
Contribution à la réflexion sur le projet urbain du rable pour le quartier de la Duranne
Jean-Marc PERRIN, adjoint au Maire en charge de la Duranne

De part ma pratique de terrain et les retours qui me sont fait par ses habitants (notamment à travers les sondages réalisés en 2006 et
2008 par le CIQ) les principales forces et faiblesses du quartier de la Duranne sont les suivantes :

Forces Faiblesses

Un environnement calme et de qualité

Une localisation stratégique à proximité des pôles d'emploi d'Aix-

Marseille et des grandes zones commerciales, de l'aéroport

Marseille Provence et de la gare TGV d'Aix

Un quartier jeune en développement (65% de la population à

moins de 35 ans)

« Une ville à la campagne »

Une desserte routière interne et un accès au quartier qui

demeurent difficiles (réseau routier inadapté)

Une offre commerciale et des équipements publics à développer

Un manque de diversité de l'offre de logements

Une place et des aménagements dédiés aux modes doux

insuffisants

Au regard de ce constat, voici les points majeurs sur lesquels devront porter les préoccupations pour faire évoluer le quartier.
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Dessiner un quartier plus cohérent, plus solidaire

Organiser les déplacements
La question de la liaison est -ouest au sein du quartier est le po int majeur et
fondamental  pour  la  cohérence  à  venir  du  quartier.  Elle passe  par  le
déclassement de la RD 543 pour en faire un boulevard urbain et  l'organisation de
son franchissement. La desserte de la partie ouest, depuis des accès extérieurs au
quartier (RD9 et RD65), sans transiter par celui-ci, devra être organisée pour ne pas
engorger  la  zone  d'habitat  avec  le  trafic  de desser te  des zones  d'activités
(Tourillon, Europôle).
Au delà  des liaisons routières,  la  qualité  et  la  continuité  des  cheminements
piétons et cyclables , à l'intérieur du quartier et en liaison entre  les deux secteurs,
doivent être encore développés. L'implantation de services de mobilité innovants
(autopartage,  co-voiturage,  véhicules  électriques,  pédibus...)  constitue  un  axe
complémentaire à creuser.
La  prise  en compte des  besoins  en  stationnement  appelle plus  largement un
nécessaire  travail  sur  l'espace public  (éviter  la  résidentialisation systématique
des pieds d'immeubles).
Intégrer  la question de  l'accessibilité  du quartier  aux personnes âgées et/ ou
handicapées.
Définir une centralité qui rassemble  les secteurs est et ouest
La question de la centralité du quartier doit être repensée, le centre actuel se situe
autour de l'esplanade Dei Bladeiras et des commerces de la résidence Down Town,
dans la perspective du développement de la partie ouest la centralité sera amenée à
évoluer et pourrait  être l'occasion de dessiner un « trait  d'union » entre les deux
parties existantes. Quel équipement pour matérialiser le centre du futur village de
Aix-La Duranne : une cité administrative ? (mairie, collège), un parc paysager ?, un
lieu de culte ?, un bâtiment public à vocation communautaire ?,...

Tant que les secteurs est et ouest ne seront pas ra ccommodés par du bâti ou
de l'espace naturel aménagé, aucune centralité ne s era possible !

Développer  les  équipements  publics  en  premier  lieu  desquels  :  une  salle
polyvalente  permettant l'accueil du public et le développement du tissu associatif,
les locaux définitifs de la mairie annexe.

Quel lien entre  secteur est  et secteur ouest ?

Cheminements et modes doux

Quelle future centralité ?
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Repenser l'habitat et les formes urbaines

Les opérations immobilières qui se sont développées sur le quartier, bien qu'ayant
une certaine diversité architecturale,  sont  assez pauvres en terme de produits :
l'offre est constituée de deux « alternatives » la villa individuelle sur parcelle de 700
à plus de 1000 m² ou l'appartement standard dans un immeuble en R+2 à R+3. 
Dans un contexte de volonté d'optimisation du foncier  le choix de la densité ne
peut être remise en cause  mais les formes urbaines développées peuvent être
diversifiées. Il apparait plus qu'opportun d'intégrer dans le cadre de l'urbanisation
des 70 hectares restants le possible développement d'une offre qui réponde à un
vrai besoin : l'habitat individuel dense.

Concernant les logements collectifs, il semble possible de recourir à des nouvelles
formes  de  collectif  qui  ne  fasse  pas  référence  à  l'habitat  de  la  périphérie
immédiate du centre historique d'Aix mais  dessinent une conception innovante de
« la ville à la campagne » et ose une certaine modernité architecturale.

Le  terrain  « Adrian »  accueillant  actuellement  AREVA constitue  un  espace  sur
lequel il est souhaitable de voir se développer une offre de logements notamment
en résidences étudiantes.  Ce développement permettrait de lever définitivement
toute  possibilité  d'implantation  d'activité  industr ielle  et  de  transformer  cet
espace en une extension du centre de vie existant.

En terme de forme,  il  faut oser réaliser  des constructions avec des hauteurs
différentes  pour  sortir  des  paradigmes  (R+3  maxi)  pour  éviter  des  futures
perspectives type « Besson »  (voir photo de la Duranne haut qui pourrait très mal
vieillir à cause d'une perspective plane et monotone); L'aménagement des espaces
non construits pourrait rattraper cet effet de « barre horizontale ».
                                                  

Quartier du vallon des Vignes au Beausset (Var)

 Les villas vanille à Montpellier (ZAC Malbosc)      

Effet de « barre horizontale »

22/11/2009 Contribution de Jean-Marc Perrin – mail : perrinjm@ mairie-aixenprovence.fr / Tel : 04 42 25 10 92 3



Intégrer le projet dans son environnement, travaill er sa gestion
environnementale

Construire en intégrant le paramètre climatique
Les  futures  constructions  de  la  Duranne  devront  tenir  compte  de  la  meilleure
orientation  possible  par  rapport  à  l'ensoleillement  et  aux  vents  dominants
(secteur  ouest  particulièrement  venté).  La prise en compte de l'écoulement  des
eaux et la récupération des eaux de pluies seront des axes de travail qu'il semble
important d'intégrer. Le canyon naturel doit être préservé en l'état.

Prendre en compte la topographie et la géographie d es lieux  
L'implantation des futures constructions doit être finement travaillée par rapport à la
déclivité du terrain, il s'agira d'apprécier la silhouette du futur village (aujourd'hui  on
ne perçoit qu'une « barre » d'immeubles) visible de très loin.
Intégrer la nature  (en privilégiant les végétaux méditerranéens) dans le projet afin
de ne pas aller vers des opérations trop minérales.

La proximité immédiate de zones agricoles exploitée s  représente un potentiel
qui  mérite sans doute d'être valorisé,  pour rapprocher espaces de production et
débouchés de consommation (circuits courts de distribution) ou pour développer
une agriculture urbaine.  Le terrain « terres de Provence »,  aujourd'hui classé en
zone  inondable  et  composé  de  terres  arables,  est  un  lieu  particulièrement
intéressant pour y créer un parc paysager associé à des jardins pédagogiques.

Eco-aménager, eco-concevoir
Un potentiel de développement en  géothermie  existe sur le territoire. Comment
concevoir  un écoquartier  sans  exploiter l'inépuisable  ressource géothermique
confirmée qui existe dans le sous-sol de la Duranne  ?
Favoriser  les  économies  d'énergie  et  viser  l'efficacité  énergétique  des
constructions (solaire, photovoltaïque...) ainsi que l'utilisation d'eco-matériaux.

La collecte des déchets  doit pouvoir être conçue dans une démarche novatrice et
volontariste en implantant par exemple des points d'apport volontaire et en
favorisant la collecte sélective des ordures.

Contre-exemple de l'immeuble Siemens

Points d'apport volontaire
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En conclusion: La Duranne, un village homogène mais  pas deux demi-quartiers, séparés par une fracture routière (RD543) .
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OUI

NON


